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Plus de souplesse dans la délivrance des cartes tachygraphiques 
des conducteurs 

 
Toute personne qui aurait réussi l’examen de permis de conduire C ou D et qui 
ne détiendrai pas encore son permis de conduire définitif peut désormais 
demander la délivrance d’une carte tachygraphique de conducteur sans attendre 
la délivrance de son permis de conduire C ou D définitif. 
 
Une procédure spécifique vient d’être agréée par la DGMT (Direction Générale 
de la Mer et des Transports). 
 
Pour obtenir la carte tachygraphique « conducteur », des documents doivent être 
réunis : 
 

- un formulaire de demande de carte conducteur, CERFA ou pré-enregistré, 
dûment complété, signé, accompagné d’une photo d’identité exploitable et 
de la référence du numéro du contrat de service, visé par le gestionnaire 
des cartes de l’entreprise (cette dernière signature valant certification de la 
copie du Certificat d’Examen du Permis de Conduire (CEPC) présenté par 
le conducteur) ; 

 

- une copie lisible recto de sa carte d’identité ; 
 

- une copie lisible recto verso de son permis de conduire B ; 
 

- une copie lisible du certificat d’examen du permis de conduire (CEPC) C 
ou D, démontrant que la date d’examen est inférieure à deux mois, faisant 
mention du numéro de son permis B et comportant la mention 
« favorable » ; 

 

- une déclaration sur l’honneur signée par cette personne demandant une 
carte « conducteur » et engageant sa responsabilité personnelle, selon 
laquelle elle a obtenu un résultat positif à l’examen du permis de conduire 
C ou D. 

 
Cette procédure permet de gagner 1 à 2 mois par rapport à la situation actuelle, 
et d’éviter ainsi que de jeunes conducteurs qui viennent de réussir leur examen 
au permis attendent plusieurs semaines avant de pouvoir conduire un véhicule 
équipé de chronotachygraphe numérique. 
 
 


